
Toutes les dernières informations sur les chantiers sont sur le site internet :

                                                                          marne-soleil.fr                
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Démarrage de la première phase des travaux 
d’espaces publics du secteur Soleil

La première phase d’aménagement 
des espaces publics du secteur 
Soleil, pilotée par La Fab, démarre 
cet été pour une durée de 2 ans. Elle 
permettra de réaliser les abords des 
voiries (trottoirs, pistes cyclables, 
plantations) et de concrétiser ainsi 
les ambitions de végétalisation et 
de piétonisation du projet Mérignac 
Marne Soleil.

Voici les principales voiries concernées :
• avenue de la Somme,
• avenue de Matosinhos,
• avenue Kenney,
• rue de Mirepin.
Ces différents travaux se succéderont 
dans le temps afin de réduire les 
nuisances liées aux chantiers.
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Premières étapes et incidences des travaux : 

Les travaux commenceront autour de la station de tramway 
«Mérignac Soleil» à partir du 03 juillet 2023.
Ces travaux permettront de réaliser tous les espaces publics autour de l’avenue 
de la Somme, face à Mérignac Soleil. Ils débuteront par des travaux de démolition 
des trottoirs actuels, puis par un aménagement des futurs espaces de circulation 
pour les piétons et les cyclistes. Ils s’achèveront par les plantations des arbres en 
début d’année 2024.

Juillet à octobre 2023 : réaménagement du trottoir sud de l’avenue de la Somme 
(route barrée les nuits du 10 au 14 juillet avec une déviation par la voie intérieure 
de Carrefour)
Octobre à novembre 2023 : travaux sur la voie nord de l’avenue de la Somme 
avec une fermeture à la circulation et mise en place d’une déviation par l’avenue 
Kennedy

avenue de la Somme ferm
ée la nuit

déviation par l’avenue Kennedy

déviation par la voie de Carrefour

accès aux commerces

par la voie intérieure de Carrefour

(sauf pour les poids lourds)

TRAVAUX NOCTURNES DU 10 AU 14 JUILLET
Sans impact pour les cheminements piétons et vélos


